
Préambule 

Le CFA de l‛Institution Saint Aspais s‛engage à promouvoir une culture de 
l‛inclusion, du respect et de l‛égalité des chances pour toutes et tous.  

Cette charte formalise notre volonté d‛accueillir, accompagner et valoriser les 
personnes en situation de handicap dans leur parcours de formation, en leur 
garantissant un environnement bienveillant, accessible et adapté à leurs besoins. 

 

1. Principes fondamentaux 

• Respect de la dignité : Chaque personne est accueillie avec considération, 
sans jugement ni discrimination. 

• Égalité des droits et des chances : Le handicap ne doit jamais être un frein 
à l‛accès à la formation, à la réussite ou à l‛épanouissement personnel. 

• Confidentialité : Les informations liées à la situation de handicap sont 
traitées avec discrétion et dans le respect de la vie privée. 

 

2. Accessibilité et aménagements 

• Le CFA de l‛Institution Saint Aspais veille à l‛accessibilité physique des 
locaux (rampes, ascenseurs, signalétique adaptée, etc.). Validée depuis 2017 
par la commission de sécurité. 

• Des aménagements pédagogiques sont proposés selon les besoins : supports 
adaptés, temps supplémentaires, accompagnement personnalisé, outils 
numériques, etc. 

• Un référent handicap est désigné pour écouter, orienter et accompagner 
les apprenants tout au long de leur parcours. 

 

3. Sensibilisation et formation 

• Les équipes pédagogiques et administratives sont régulièrement formées et 
sensibilisées à l‛accueil des personnes en situation de handicap. 



• Des actions de sensibilisation sont organisées pour favoriser une culture 
inclusive auprès de tous les apprenants. 

 

4. Accompagnement individualisé 

• Chaque apprenant en situation de handicap bénéficie d‛un suivi personnalisé, 
en lien avec les équipes pédagogiques, les familles, les partenaires médico-
sociaux et les entreprises d‛accueil. 

• L‛objectif est de favoriser l‛autonomie, la réussite et l‛insertion 
professionnelle dans les meilleures conditions. 

 

5. Engagement collectif 

• L‛accueil des personnes en situation de handicap est l‛affaire de tous les 
membres du CFA de l‛Institution Saint Aspais : direction, formateurs, 
personnels administratifs, apprentis. 

• Ensemble, nous construisons un environnement accueillant, solidaire et 
respectueux, où chacun peut trouver sa place et s‛épanouir. 

 

Conclusion 

Cette charte est un engagement fort du CFA de l‛Institution Saint Aspais en 
faveur de l‛inclusion. Elle incarne nos valeurs et notre volonté de faire du handicap 
une richesse, une opportunité de grandir ensemble dans la diversité. 

 


